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Christian GEX
Maire de BACCARAT

Certaines périodes sont propices à la vigilance et à la tolérance.
Nous nous engageons dans un entre-temps bercé par des contradictions
quotidiennes. Nous souhaitons dépenser sans compter mais devons
maîtriser nos budgets ; nous avons envie de profiter de bons et copieux
repas, tout en pensant à manger sainement ; nous avons besoin de nos
libertés individuelles, tout en veillant au respect de celles des autres…
Ce qui est certain, c’est que nous sommes confrontés quotidiennement
à des choix qui guident notre vie.

L’hiver approchant, les premières chutes de neige apparaîtront. Les
services techniques municipaux seront attentifs et vigilants pour que
nos routes soient propres de toute neige. Cependant, il est de la
responsabilité de chacun d’entre vous d’être prudent et d’observer des
comportements adéquats lors de vos déplacements. Votre sécurité
nous importe.

Cette période, égayée par les vives couleurs des guirlandes et des
illuminations de Noël est aussi un moment où il est indispensable
d’entretenir des liens de solidarité et d’entraide, notamment auprès
des personnes les plus isolées et les plus démunies.

Nous entrons dans ce tourbillon de fin d’année où les tentations se
multiplient. Nous savons aussi, par ces temps parfois moroses, à quel
point il est important de se faire plaisir. Cette notion de plaisir est
intimement liée au bonheur. « Le bonheur, c’est le plaisir sans
remords» disait Socrate. Alors, je ne peux que vous souhaiter de
profiter pleinement des fêtes de fin d’année, de partager des moments
conviviaux et surtout de garder en tête cet esprit de Noël, synonyme
de tolérance, de paix et de fraternité.

Le conseil municipal se joint à moi pour vous souhaiter à tous un
joyeux Noël et un chaleureux réveillon de l’An.

ditorial
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Commémorer le 11 novembre, c'est aussi comprendre
les droits des anciens combattants, hérités de cette
guerre et l'indispensable structure d'aide, de soutien et
d'accompagnement, concluait le message du secrétaire
d'état auprès du Ministre de la Défense et transmis par
Christian GEX, premier magistrat.
Nous avons pu constater avec grand plaisir la présence
très nombreuse des enfants des écoles. Il convient de
remercier les enseignants qui s'investissent particuliè-
rement auprès de leurs élèves afin de les sensibiliser à
une histoire rude mais constitutive de notre nation.
Merci à Nathalie BARTHELEMY et ses élèves, ayant
chanté de façon remarquable « la Marseillaise ».
Au carré militaire, les écoliers ont déposé un drapeau
français au pied de chaque croix où reposent des jeunes
gens. Des hommes qui à l'époque avaient l'âge de leur
père et qui ont été fauchés à l'aube de leur vie. Les sapeurs
pompiers du centre de secours de Baccarat ont honoré de leur
présence cette cérémonie. Une délégation de la gendarmerie
mobile et de la brigade assistaient à cette commémoration. La
musique d'ensemble municipale a rehaussé cette manifestation
en interprêtant les hymnes d'usage.
Trois gerbes ont été déposées au monument aux morts
1914/1918 : la première par la municipalité, la seconde par les
présidents de l'AMC et Médaillés Militaire, la troisième par la
présidente des ACPG et son adjoint ; un bouquet de fleurs par
un membre du souvenir français accompagné de deux enfants.
Christian GEX, maire de la cité a également déposé une gerbe

au carré militaire, accompagné de deux adjoints et de deux
enfants des écoles.
Dans son discours, monsieur le maire nous a fait part que le
président de la République a décidé qu'un monument sera
construit en 2017 à PARIS. Ce futur haut lieu de la mémoire
nationale entend témoigner à la jeune génération combattante
la reconnaissance éternelle de la nation et rappeler aux
françaises et français que la liberté dont ils jouissent est aussi
due à l'engagement de ces personnes qui, jusqu'au sacrifice de
leur vie, sont prêts à les défendre. Veillons à ce qu'aucun de nos
enfants ne l'ignore en poursuivant l'indispensable travail de
mémoire. Claude LINDER, adjoint

délégué aux associations patritotiques

Halloween
C’est sous un soleil automnal que les joyeux petits monstres d’halloween
encadrés par le service jeunesse de la CCVC se sont livrés à une chasse aux
bonbons. Ils ont trouvé de quoi remplir leurs sacs à différents points de la ville :
Pôle bijou, Hôtel de ville, commerçants, maison hospitalière …
Les plus jeunes en vacances à Clair de Lune ont également pris plaisir à se
déguiser. Après une halte à la mairie, ils se sont rendus à pied par le parc Michaut
jusqu’à la résidence Pasteur. Les résidents ont pu apprécier la visite de ces petits
monstres qui pour l’occasion se sont donnés en spectacle avant de partager le
goûter et d’échanger sur cette fête « qui n’existait pas à l’époque ».

egards

En souvenir du
11 novembre



Afin de ne pas déroger à la tradition, plus de 100 convives
étaient présents au traditionnel repas choucroute de
l’association des retraités « Baccarat-Deneuvre.
Toutes et tous ont échangé quelques heures de convivialité
autour de tables très bien décorées et ont partagé les
souvenirs de sorties et vacances.
Les dates de goûters et balades ont déjà été proposées par
le président Bernard AUBRY.
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Des rassemblements associatifs conviviaux

Un chèque de 1 300 € a été remis à l'association Pas à
Pas avec Laillya à la suite d'un grand goûter organisé
par le CCAS et l'OMS le 09 juillet dernier.
Structures gonflables, poneys, kayaks, pétanque, stand
de l'association ... associés au “kiosque en fête” ont
permis de récolter cette recette pour l'association mais
c'est évidemment sans compter sur la générosité des
nombreuses personnes présentes sous un soleil aussi
rayonnant que le sourire de Laillya.
Cette somme contribuera au financement d’appareils
spécialisés très onéreux et non remboursés, indispen-
sables au quotidien de Laillya.
Nous remercions toutes les participants qui ont donné
de leur temps pour que cette journée soit une réussite.

Yvette COUDRAY et Sabrina VAUDEVILLE,
adjointes

Le goûter de Laillya

Coup de neuf !

C’est en toute amitié et sympathie que les adhérents des
sections de Lunéville et Cirey sur Vezouze de l’association
des conjoints survivants, autour du responsable du secteur,
Pierre MARCHAL et de son équipe, aiment se retrouver à
l’occasion de leur repas annuel à la salle des fêtes.
Tous ont apprécié la tourte aux grenouilles, le rosbif sauce
forestière et l’omelette norvégienne en dessert. Ce moment
est particulièrement attendu afin de rompre un peu le
quotidien des personnes seules.

Du côté de la résidence Pasteur, le CCAS a confié la
rénovation des appartements aux peintres municipaux lors
des départs des locataires. 8 appartements ont ainsi été
rénovés depuis le début de l’année, permettant aux
résidents suivants d’emménager dans des locaux neufs.
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notre ville

Soixante douze ans plus tard, Baccarat
se souvient de ces moments difficiles
vécus lors d’une très belle cérémonie
du souvenir, digne, rehaussée par la
présence du général Jean-Paul
MICHEL, membre du comité exécutif
de la Fondation Maréchal LECLERC
DE HAUTECLOQUE et ancien chef
de Corps du RMT.

Au cours de la cérémonie, deux gerbes
ont été déposées au monument
Leclerc, la première par le général
Jean-Paul MICHEL et l'adjoint aux
associations patriotiques, la deuxième
par Christian GEX, maire de Baccarat,
accompagnés de Yvette COUDRAY,
première adjointe, Jacques LAMBLIN, député maire
de Lunéville, Rose-Marie FALQUE, conseillère
départementale, maire d'Azerailles, présidente des
maires de Meurthe et Moselle et de Gérard
BECHTOLD, président de l'AMC de BACCARAT.
Il est à noter que le commandant Roland
BOULANGER, président des sociétés patriotiques

lunévilloises était présent avec ses porte-drapeaux
ainsi que l'ensemble des associations patriotiques
bachamoises. La musique d'ensemble municipale de
Baccarat a rehaussé cette cérémonie en interprêtant
les hymnes d'usage.

Claude LINDER, adjoint délégué
aux associations patriotiques

Cérémonie de
la Libération 72 ans plus tard, Baccarat se souvient
La Liberté, les bachamois l'ont
retrouvée le 31 octobre 1944

La 2° Division Blindée aux ordres du
Général LECLERC, après avoir
franchi la Moselle à Châtel-sur-
Moselle et la Mortagne à Vallois,
fonce en direction de la Vezouze.

Le 22 octobre, elle passe la Meurthe à
Vathiménil, Flin et Glonville,
traverse la forêt de Mondon
solidement défendue.

Le 24, la division qui atteint la
Vezouze est stoppée par la pause
d'octobre sur une ligne de front
courant de Marainviller à Azerailles
par Thiébauménil et Bénaménil.

Fin octobre le commandement
américain, qui souhaite améliorer ses
bases de départ en prévision de
l'offensive demande à la 2ème D.B. de
rectifier légèrement la ligne de front.

Le 31 octobre, l'attaque dont les
objectifs sont strictement limités est
déclenchée.
Vers 17 heures, ce dernier jour
d'octobre, les premiers véhicules de
la 2ème DB de la colonne
ROUVILLOIS pénètrent dans
Baccarat. Les soldats arrivent du
secteur de Gélacourt, contournant
une défense allemande, prévenant
une attaque par la RN.59.
Vers 17h30, la section du lieutenant
Mac CLÉNAHAN du 1er RMT

faisant partie du sous groupement
Rouvillois s'engage dans la rue de
Frouard, aujourd'hui rue Division
Leclerc. Le lieutenant dépasse la
colonne et arrive face au pont qu'il
sauve de la destruction en abattant le
soldat allemand qui se dirige vers le
dispositif de mise à feu situé dans
une pièce de l'hôtel du pont. Ce n'est
que le 1er novembre que l'autre partie
de Baccarat est libérée.
Il ne faut pas oublier le rôle
important joué par Marcelle CUNY-
CRONNE dans la libération de
Baccarat et du gendarme CALAMAY
concernant la recherche du
renseignement.
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Un moment rare que celui du baptême du nouvel étendard de l’AMC,
porté par le président, entouré de ses parrains (Christian GEX et
Véronique COLIN) et du député Jacques LAMBLIN. Lire ci-dessous.

Symbole

La commémoration du 72ème anniversaire
de Baccarat le dimanche 30 octobre a
été également le cadre d'un événement
rare « la relève de drapeau ».
En effet, depuis 95 ans, l'étendard de
l'association Mutilés Combattants et
Victimes de guerre (AMC), répond
toujours présent à toutes nos manifes-
tations patriotiques et ce, par tous les
temps.
Le président Gérard BECHTOLD, 24
ans de présidence, a proposé que ce
symbole qui s'est dégradé au fil des ans
et des sorties soit dignement réformé et
qu'il soit remisé en bonne place à
l'Hôtel de ville.
Ce nouveau drapeau arbore les mêmes
références auxquelles s'ajoutent aujourd'hui les opérations extérieures (OPEX). Ce nouvel étendard a
donc été porté sur les fonts baptismaux où les pères Georges ARNOULD et Jacques MERCY, assistés de
Philippe DEMANGE, diacre, l'ont béni – Christian GEX, premier magistrat en est le parrain et Véronique
COLIN, la marraine.
Une très belle cérémonie orchestrée par le président de l'AMC !
Le président BECHTOLD a ensuite remercié les personnalités civiles et militaires présentes, en particulier
monsieur le maire de Baccarat pour l'aide apportée. Il est à noter que 24 drapeaux des sociétés
patriotiques de Baccarat et Lunéville étaient présents à cette manifestation. Pour clôturer cette relève de
drapeau, sous un soleil radieux, un vin d'honneur a été offert par l'AMC.

Claude LINDER,
adjoint délégué aux associations patriotiques

LA PHOTO DU MOISLA PHOTO DU MOIS

Une relève de drapeau solennelle



Réception des travaux de rénovation de l’orgue (photo n°2)
de l’église, un instrument patrimonial (photo n°1).
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Suite à des remarques formulées par les riverains lors de la
réunion de quartier, un diagnostic sanitaire et mécanique des 25
peupliers d’Italie implantés le long de la Meurthe a été effectué
par Laurent NASSAU, expert Arbre-Conseil de l’agence études
ONF Lorraine (photo n°3). Les conclusions de l’étude sont
rassurantes et précisent l’excellente santé des arbres de
l’ensemble des sujets, hormis l’arbre n°19 qui doit être abattu.
Des travaux d’enlèvement des branches mortes sont préconisés
et vont être réalisés dans les 3 mois. Cette essence robuste a
l’avantage d’un port fastigié qui présente une bonne prise au
vent et présente donc des avantages de sécurité. L’étude précise
que toute taille de réduction des sujets serait préjudiciable à
l’état de ces arbres et à leur solidité.

Au parc Michaut, dans le cadre du projet d’aménagement du
parcours pêche famille porté conjointement par la ville de
Baccarat, l’association Le Barbeau et la fédération nationale de
pêche, un ponton est en cours de construction. Ce projet vise à
encourager l’activité pêche et faciliter son accès aux personnes à
mobilité réduite. Il sera opérationnel pour le début d’année 2017.
(photo n°4)

Une fois le cycle annuel naturel de l’arbre effectué, même si les
feuilles continuent de tomber, les espaces verts procèdent à
l’élagage des arbres en ville. (photo n°5)
Le service électrique quant à lui met en place les illuminations de
Noël dans tous les quartiers de la ville.

notre ville

Les travaux du mois

Travaux divers : étude ONF, réalisation
d’un ponton pêche et travaux de saison

Ces derniers mois, l’orgue de l’église saint Remy de Baccarat a été l’objet d’une large opération de nettoyage, d’entretien
et d’accordage. Ce grand orgue, propriété de la ville, a été réalisé en 1958 par l’entreprise Jacquot-Lavergne de
Rambervillers. Il comprend 36 jeux répartis en 40 registres de 3 claviers manuels et un pédalier.
Le buffet renferme exactement 2401 tuyaux dont le plus gros mesure 5,5 mètres
de haut pour 22 centimètres de diamètre. Le plus petit mesure
6 millimètres de diamètre.
Le travail de réfection entrepris cet été a d’abord consisté à
réparer les pannes électriques, puis à colmater les trous dans les
soufflets et la canalisation de répartition de l’air. La console où se
tient l’organiste, a été remise en état, notamment le circuit interne
électrique. Puis, toute la tuyauterie a été sortie, déposée pour un
nettoyage et dépoussiérage de chacun des tuyaux. Chaque jeu a
été vérifié, contrôlé, puis accordé. Ce travail a été réalisé par Jean-
Baptiste DIDIER de Loromontzey, facteur d’orgue indépendant,
pour un montant de 16 835 €.

1.

3.

2.

4.

5.
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Concert de Noël

Lors des conseils de quartier, la municipalité est à
l’écoute de toutes les demandes.
Toutes les questions reçoivent une réponse soit lors
du conseil ou après les avoir étudiées.
De nombreux habitants étaient présents au dernier
conseil de quartier du 10 novembre. Les principales
interrogations étaient : manque de stationnement au
cimetière, dépôt d’ordures sauvages, implantation
de l’antenne au haut buisson, les sacs jaunes sortis
trop tard….
Ces réunions sont un lieu d’information, d’échange,
de réflexion et de proposition. C’est un relais entre
élus et habitants. L’objectif est de vous donner la
parole, de partager vos idées, vos suggestions.
La mission des élus est d’être au plus près de vous.

Isabelle CHASSAIN,
adjointe

La permanence sera désormais assurée le troisième
mardi de chaque mois , rue de l’abbé Munier, de 14h
à 16 h (à la place du jeudi).

Secours catholique
Changement de jour de permanence

Conseil de quartier

L’église de Baccarat sera à nouveau
le lieu privilégié où se déroulera un
grand concert de Noël le dimanche
11 décembre à 15h30.
A cette occasion, la Guériotte sera
accompagnée de deux chorales
amies : l’ensemble de Salm de
Senones et Mélodie de Réchicourt le
Château. Ce sont donc 120 choristes
environ qui chanteront ensemble
des traditionnels chants de Noël. Un
grand moment pour se plonger
dans la magie de Noël.

Le prochain conseil de quartier aura lieu vendredi
5 janvier 2017 à l’Hôtel de ville et concernera les
rues suivantes : Docteur Retournard, rue et cour
des cristalleries, pavillon des employés, rue du
Port, rue faubourg et impasse Humbépaire, rue du
Gué, rue Charles Pecatte, rue des Vosges, rue du
prieuré, rue de Grammont et maison forestière, rue
Maréchal Lyautey, rue Maréchal Foch, rue du
Docteur Schweitzer, rue Joliot Curie, rue Maréchal
de Lattre de Tassigny, allée des Acacias, rue et cité
des Bingottes, ruelle saint Wolfgang, rue du Parc,
rue de la Liberté, résidence du soleil, rue Adhémar
de Monteil (lotissement du Prieuré), rue Jean
Monnet, Lotissement Mozart.

Conseil de quartier
> Vendredi 5 janvier 2017 à 20h30

Peuvent obtenir cette distinction :
- Les mères de famille ou les pères de
famille élevant ou ayant élevé au
moins quatre enfants dont l’aîné a
atteint l’âge de 16 ans, qui, dans
l’exercice de leur autorité parentale,
ont manifesté une attention et un
effort constant pour assumer leur rôle
de parents dans les meilleures

conditions morales et matérielles
possibles.
- Les personnes qui, au décès de leurs parents, élèvent
ou ont élevé seules pendant au moins deux ans leurs
frères et sœurs.
- Les personnes élevant ou ayant élevé seules pendant
au moins deux ans un ou plusieurs enfants de leur
famille devenus orphelins.
- Aux veufs et veuves de guerre qui ayant au décès de
leur conjoint trois enfants et dont l’aîné a atteint l’âge
de seize ans, les ont élevés seuls.
- Toute personne ayant œuvré de façon remarquable
dans le domaine de la famille.
- La médaille de la famille peut être accordée à titre
posthume si la proposition est faite dans les deux ans
du décès de la mère ou du père.

Chaque dossier retiré en mairie, devra être dûment
complété et accompagné :
- d’une photocopie du livret de famille (mariage et
naissance des enfants),
- d’une photocopie de la carte d’identité,
- des certificats de scolarité 2016/2017 pour tous les
enfants d’âge scolaire,
- éventuellement d’une copie du jugement de divorce
ou de séparation.

Se renseigner auprès de Yvette COUDRAY,
adjointe au maire aux affaires sociales –
Permanences, mardi 10h/11h30 ou jeudi 15h30/17h
ou auprès de Dominique DIDIERJEAN, téléphone
03 86 76 35 31.

Promotion 2017
Médaille de la famille
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Fini les stylos et carnets à souche, ils font désormais
place à la géoverbalisation électronique

(GVE).Grâce aux nouvelles technologies, la police
municipale se modernise et gagne en efficacité contre les

incivilités et mauvais stationnements.
Désormais, les opérations de verbalisation (enregistrement de la contravention, notification

et recouvrement des amendes) se font par voie électronique. Nouvellement équipés, les
policiers municipaux après constatation d’une infraction peuvent enregistrer le procès verbal, via

le système d’immatriculation des véhicules, directement sur un téléphone portable doté du logiciel GVE. La
géolocalisation, date et heure se font automatiquement, laissant ainsi peu de place à l’erreur. L’amende est
directement télétransmise au centre de traitement des infractions de Rennes, qui adressera la contravention à
l’auteur par courrier postal. Concernant les infractions de stationnement, vous serez informés par un avis apposé
sur votre pare-brise. En cas de désaccord, la contestation est toujours possible, dans les mêmes formes
qu’aujourd’hui. Après réception du courrier contenant l’avis de contravention, elle s’opère par courrier adressé
à l’Officier du Ministère Public (OMP) compétent (Lunéville).

Nuit tombée et période de fin d’année sont propices à la
recrudescence des vols, aussi la vigilance est de mise !
Si les services chargés de la sécurité, gendarmerie nationale et
police municipale renforcent leur collaboration et la surveillance
des quartiers, la vigilance des riverains est aussi primordiale.

Chez nos voisins en décembre
. jusqu'au 15/12 : exposition des
tableaux du peintre "Louis Montrelay"
au lycée professionnel Louis Geisler
. du 2 au 4/12 : Téléthon
. 3/12 : concert "Descamps Père et Fils"
(du groupe "Ange") + guest dans le
cadre du projet "Les fées de la Zik",
20h, salle Jeanne d'Arc, allarmont, 8€
et 12€, restauration rapide sur place
. du 3 au 18/12: "la 3e exposition" du
"Cercle Chromatique", espace Émile
Gallé
. 4/12 : saint-Nicolas, marché artisanal
sur la place de la République (14h à
18h), puis feux d'artifices

. 4/12 : marché de Noël de 10h à 18h
salle Jeanne d'Arc à Allarmont
. du 5 au 24/12 : quinzaine commerciale
de l'association des commerçants et
artisans "Cœur de Ville"
. 10/12 : heure musicale de l’école
municipale de musique, 17h, Halle aux
Blés
. 10/12 : A.R.T. vend les places de la
pièce de théâtre "Conseil de famille"
(avec Éva Darlan et Frédéric Bouraly),
de 9h à 12h, Halle aux Blés, 30€ et 25€
. 11/12 : marché de Noël de
l'association "La rose d'argent" à
l'hôpital Jacques Mellez, de 9h à 16h

. 13 /12 : assemblée générale de
l’Aérobic Club Raonnais, 20h30, Cosec

. 14/12 : repas "Pro Confort" proposé
par l'association "ensemble et
solidaire", 12 h, foyer Kærcher
. 18/12 : concert de Noël de l’Harmonie
municipale, 16h, église Saint Georges,
entrée libre.

La police municipale
se modernise

Aussi, en premier lieu, n’hésitez pas à signaler toute présence suspecte
en composant le 17, les véhicules et/ou individus (y compris adolescents) qui semblent se livrer à un
repérage des lieux. Si possible, donnez des éléments précis d’identification (type, marque et couleur des
véhicules, plaque d’immatriculation, tenue vestimentaire …)
- Sécurisez votre habitation en protégeant et renforçant les points d’accès. Entretenez également la végétation
de façon à ce que l’habitation soit visible de la rue. Veillez à la bonne visibilité du numéro de la résidence pour
faciliter l’intervention des services de gendarmerie.
- Surtout ne laissez ni portes, ni fenêtres ouvertes même pour une courte absence (chercher les enfants à
l’école, aller à la boulangerie, bricoler à l’arrière de la maison …) Evitez également de cacher les clés sous un
paillasson ou pot de fleurs et ne laissez pas de matériels à l’extérieur pouvant faciliter les effractions (échelle,
tournevis, outils pouvant aider au bris de glace …)
- Evitez les signes révélant votre absence (courrier et prospectus amoncelés dans la boîte aux lettres, dates
d’absence sur le répondeur …) Demandez à un voisin de confiance de porter une vigilance particulière à
votre domicile et signalez à la brigade de gendarmerie vos absences de longue durée.
- Evitez de laisser de l’argent liquide, bijoux et clés de voiture dans des endroits facilement repérables.
- Ne laissez pas entrer chez vous des inconnus. Les agents municipaux sont porteurs d’une carte
d’accréditation, tout comme les enquêteurs INSEE. Vérifiez l’identité des démarcheurs à domicile. Certains
peuvent se dire envoyés par la mairie, n’hésitez pas à vérifier auprès des services municipaux, surtout si
aucune information n’est parue à ce sujet (bulletin municipal, panneau lumineux ...) : 03.83.76.35.35 (en
laissant les personnes à l’extérieur de chez vous).

AAPPPPEELLEERR
llee 1177

Cambriolages : 
appel à la vigilance 

pprréésseennccee ssuussppeeccttee
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Communiqué de BACCARAT AUTREMENT

Communiqué de  BACCARAT J’Y CROIS

Communiqué de Florent MARULAZ

Les rues abandonnées

Pendant la campagne municipale nous défendions la
rénovation des voiries.
Les besoins sont de plus en plus criant. Certaines de nos
rues sont délaissées, à l’abandon depuis des dizaines
d’années, voire non jamais été rénovées. 
Les nids de poule se multiplient tout comme les flaques
d’eau qui font le bonheur des passereaux et autres pigeons.
Pour les crédules, le Père Noël aidé par un hiver froid,
recouvrira nos rues pour les aplanir d’un tapis blanc que
l’on aurait préféré chaud et noir c’est plus résistant.

Baccarat j’y crois

libre

tribune

Soirée du nouvel an
Le comité des fêtes organise la soirée de
la saint Sylvestre, animée par l’orchestre
″Balnéo″ composé de 9 musiciens à la
salle des fêtes. Menu à 75 euros sans la
boisson.

Réservations avant le 10 décembre à
l’Office du Tourisme de Baccarat au
03.83.75.13.37 ou auprès du comité des
fêtes (Georges Dulac) au 06.38.25.84.94.
Places limitées à 250 personnes.

Comme chaque
année, le comité des

fêtes et le Rotary club
organisent le marché de

saint Nicolas les samedi 3
et dimanche 4 décembre.

Le comité des fêtes vous invite à la
salle des fêtes pour découvrir

différents stands de produits
artisanaux, décorations de Noël et idées

cadeaux.
Le Rotary club vous invite place des

Arcades pour découvrir des objets de vannerie.
Dimanche : départ de saint Nicolas de la place des Arcades et il sera
l’invité d’honneur à 16h00 à la salle des fêtes. Les enfants pourront le
rencontrer et les lauréats recevront les récompenses du concours de
dessins organisé dans les écoles.
Restauration, tombola, vente de marrons et vin chaud.
Horaires : samedi de 10h00 à 18h00, dimanche de  9h00 à 18h00

Marché de st Nicolas et st Sylvestre



Un service organisé, 
du personnel mobilisé
La ville met en place des moyens humains et
matériels pour assurer au mieux le déneigement
des voies de circulation publiques. 

Le service déneigement répond tout d’abord
à 3 priorités :
1. celle de sécuriser  au plus tôt les abords des lieux et
bâtiments publics, 
2. celle de rendre le réseau de voirie communale
praticable pour 8h du matin, en priorisant les points hauts
de la ville (recevant plus de neige) et le centre ville
3. celle de traiter le reste du réseau dans les meilleurs
délais.

Le service déneigement, c’est aussi un parc de véhicules
important prêt à intervenir :
1 camion équipé d’une lame orientable – 1 camion
équipé d’une lame à neige en renfort de l’équipe
d’astreinte en cas de fortes neiges – 1 saleuse à débit
variable d’une capacité de 3 tonnes  - 2 tracteurs de
voirie, un par rive, équipés de lame à neige et
permettant de déneiger les endroits inaccessibles en
camion (ruelle st Wolfgang – rue des Abbés Frouard –
chemin de Rambervillers …)

C’est également des moyens humains : 
celle de 3 équipes de 2 personnes placées en situation
d’astreinte du vendredi 16h30 au vendredi suivant
16h30 du 15 novembre au 15 mars.
Suivant les informations de la météo, la situation est
appréciée dès 3h du matin puis toutes les heures par 1
agent, qui décide ensuite de la nécessité de prévenir
son collègue et d’intervenir. 

Un point de la
situation est fait à 8h
avec prise de décisions
éventuelles de mettre
en place des moyens
supplé-mentaires.

Un circuit type est
adopté pour le dégage-
ment des rues sous la
responsabilité de la
Ville. 

Un circuit communal “type”
Il s’effectue selon les 2 phases suivantes :
- Phase 1 : rive droite : la rue Péccatte (accès
déchetterie et centre courrier de la Poste), le Prieuré,
faubourg Humbépaire, rue de Grammont, lotissement
des Bingottes (les réservoirs d’eau du Fouys et
Bingottes devant rester accessibles en cas de
problème), résidence du soleil, rue de la liberté, chemin
de Merviller.

rive gauche : rue de Lorraine, rue de
Glonville – rue du haut Buisson, Michel Colle,
Badménil, les Gadines, chemin  st Christophe, ruelle
de la barrière, rue du Haut de la Scie (cimetière).

- Phase 2 : le centre ville où se situe la plus forte
circulation, les rues secondaires, HLM, quartier Haxo,
Emile Gridel, place Leclerc, place de la gare, rue du
Gué, Baugerie, caserne Ladmirault.

Des difficultés et une réalité dont
il faut tenir compte
Malgré la mise en place de cette organisation type, le
déneigement suppose de s’adapter aux différentes
variables météorologiques et contraintes. Bien sûr,
l’avancée du déneigement dépend aussi de l’heure de
départ des chutes de neige, de leur durée et de la

quantité, de la présence de
verglas, mais aussi des
véhicules mal stationnés qui
empêchent le passage des
engins de déneigement, de
rues trop étroites … 
De la théorie à la pratique,
aucun système n’est donc
parfait, mais la volonté de
faire au mieux  au sens
collectif et dans le souci de
l’intérêt général  est affirmée.
Il est donc essentiel aussi de
mesurer que le déneigement
est une responsabilité
partagée dans laquelle les
habitants doivent prendre
part. 

dossier

Le déneigement L’hiver est bien là et avec lui un risque probable
de neige qui entraîne souvent contraintes,
contrariétés et mauvaise humeur que l’on soit
piéton ou automobiliste. Le dicton « un
homme averti en vaut deux » est de bon conseil
pour tous, aussi la prévention et l’organisation
sont nos meilleurs atouts. 
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Une responsabilité partagée entre
différents acteurs : la commune le
département, les habitants aussi !
Toute la voirie n’est pas dégagée par les
services municipaux. Ci contre, le rappel
de qui déneige quoi.
Rappelons au titre de la responsabilité
partagée, que les riverains sont tenus
d’enlever la neige ou le verglas qui
recouvre les trottoirs afin de laisser le
passage aux piétons. En cas d’accident,
leur responsabilité peut être engagée.
C’est aussi des comportements citoyens à adopter …  qui
peuvent par exemple s’exprimer entre voisins lorsqu’on les sait
en incapacité d’intervenir (maladie, personne âgée ...), ou dès
que l’on devient automobiliste. Prendre la route par temps de
neige n’est pas anodin , aussi veiller à sa sécurité, c’est aussi
contribuer à celle des autres.

DÉPARTEMENT
Les routes départementales suivantes et
donc les rues afférentes sont sous la res-
ponsabilité du Conseil Départemental :

- la RD 590 (traversant le centre de Bacca-
rat et reliant Bertrichamps à Azerailles) /
rue des Vosges, faubourg et rue Humbé-
paire, rue des cristalleries, division Leclerc,
Sainte Catherine, route de Nancy,
- la RD 22 (de Gélacourt à Badménil) /
route de Merviller, dc Retournard, pont,
rue A. Michaut, 3 frères Clément, rue de
Ménil, de la Barrière, de Badménil de
Bayon
- la RD 935 (de Merviller à Rambervillers)
/ rue St Christophe,
- la RD 158 (direction Lachapelle)/avenue
de Lachapelle. 

COMMUNE
Les rues communales décrites dans le cir-
cuit type adopté par les services munici-
paux mentionné page 12  sont du ressort
de la commune.

HABITANT
Chaque portion de trottoir devant son ha-
bitation est de la responsabilité du rive-
rain.

1. Je déneige correctement  mon véhicule
avant de l’utiliser
Puisque cela peut mettre en danger votre sécurité et celle des
autres automobilistes, il est primordial de s’assurer que la neige
et la glace sont dégagées de votre véhicule avant de prendre la
route. À titre d'exemple, de la neige laissée sur le toit ou le capot
pourrait se détacher subitement, nuire à votre visibilité ou celle
d'un autre usager de la route, et provoquer une collision.
En effet, plusieurs articles au code de sécurité routière (CSR)
vous y obligent, et un véhicule mal déneigé vous expose donc à
des amendes.  A noter que les amendes sont cumulables. Il vous
faut donc veiller à ce que de la neige ne tombe pas de votre
véhicule, que les vues avant et de côté soient dégagées (risque
d’amende : 90€), que vos plaques d’immatriculation soient
visibles (risque d’amende : 90€), que les rétroviseurs (risque
d’amende : 90€) et les feux soient dégagés (risque d’amende :
68€)

Quelques conseils pour bien déneiger son
véhicule :
1. Utilisez un balai à neige pour dégager rapidement votre
véhicule et les gros volumes amoncelés sur le toit.
2. Déglacez lesvitres : à l’aide d’un instrument à gratter, enlevez
le plus de glace possible sur toutes vos vitres. N’utilisez jamais
d’eau chaude : vos vitres risqueraient d’éclater avec le
changement soudain de température !
3. Dégagez vos essuie-glaces : les faire fonctionner alors qu’ils
sont gelés sur le pare-brise peut endommager le moteur.
4. Déneigez le capot et l’arrière du véhicule pour améliorer
votre visibilité. La neige, lourde, peut occasionner une plus
grande consommation d’essence.
5. Enlevez la neige et la glace sur les phares : il ne suffit pas de
voir, vous devez également être vu !
6. Libérez l’espace autour des pneus : un surplus de neige et de
glace autour des pneus peut engendrer de la friction, ce qui use
les pneus rapidement.

2. Je m’informe des conditions de circulation 
Bison Futé informe le public sur l’état du trafic en temps réel et
sur les prévisions de trafic via la radio, internet ou les mobiles.
Cette marque du service public assure une large diffusion de
l’information routière recueillie et analysée par les sept centres
régionaux d’information et coordination routière (CRICR) et le
centre national d’information routière (CNIR).
www.bison-fute.gouv.fr
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Automobilistes, votre vigilance
peut tout changer !

Rappel : à Baccarat, 
qui déneige quoi ?

A noter aussi que sur la route,le réseau des
radios France bleu sur 107.1 accompagne
l'automobiliste en diffusant des points sur
la circulation et l'état du réseau toutes les 15
minutes.
Sur les autoroutes payantes : les radios FM
107.7 apportent l’information en temps réel
et les sociétés d’autoroute diffusent leurs
informations sur leurs sites internet et
comptes Twitter. La carte nationale du
trafic en temps réel des autoroutes payantes
est consultable sur www.autoroutes.fr

3. Je vérifie l’état de mon
véhicule (pression des pneus, éclairage,
chauffage et ventilation) et qu’il est bien
équipé (gilets haute visibilité, triangle de
signalisation, chaînes ou équipements spéciaux,
liquide antigel, bombe antigivre, raclette,
câbles de démarrage, lampe de poche) et
selon la distance à parcourir, notamment
lors des départs en vacances : couvertures,
eau et nourriture.

4. J’adapte ma conduite
•en réduisant ma vitesse,
•en augmentant les distances de sécurité,
•en évitant les manœuvres brutales,
•en ne dépassant pas les engins de salage
et de déneigement et en facilitant leur
passage.

5. En cas d’annonce de risques
importants, je diffère mon
départ.



culture

Saint patron de la Lorraine, saint Nicolas est aussi
honoré dans l’ensemble de l’Europe. Sa fête donne
lieu chaque année à d’importantes festivités attendues
des petits et… des grands enfants. 
Mais, s’il est surtout connu par sa légende mettant en
scène les trois petits enfants au saloir et l’affreux
boucher, il est un personnage qui a réellement existé :
un évêque de Myre (sud de la Turquie) au IVe siècle
qui s’est illustré en secourant les pauvres et en luttant
contre les injustices. Des photos de François ROZE
retracent son cadre de vie, dévoilé par des fouilles
archéologiques impressionnantes du site de Myre-
Demre. D’autres clichés et objets rappellent le transfert
de son corps à Bari dans le sud de l’Italie (1087), puis
l’arrivée de sa phalange dans la localité devenue Saint-
Nicolas-de-Port. 
L’exposition montre comment à partir de ces faits
authentiques s’est construite la légende et s’attarde sur
la protection des enfants à partir d’images d’Epinal,
d’ouvrages illustrés, de marionnettes. Il est aussi question
des autres invocations du saint qui veille sur les
malades, les célibataires en quête de l’âme sœur et de
nombreux corps de métiers (marins, dentellières,
juristes…). L’exposition aborde aussi les fêtes de saint
Nicolas, notamment à partir des moules à pain d’épices
et à chocolat, et les lieux de culte lorrains (Saint-
Nicolas de Port, Saint-Nicolas de Munster) et italiens
(Saint Nicolas des Lorrains à Rome, Saint-Nicolas de
Bari). 

Grâce à des prêts exceptionnels de collectionneurs,
une large place est faite aux artistes lorrains inspirés
par saint Nicolas qui ont réalisé des statuettes et objets
en bois, faïences, grès, émaux de Longwy, verre (Yutz,
Vannes-le-Châtel), broderie perlée (Véronique FABRE),
mais aussi des vitraux (GRUBER, Jacques HALLEZ) et
de nombreux dessins et gravures (Jean-Paul MARCHAL,
Pierre-Marie MARQUET, Jacques HALLEZ, Albert
THIAM, Philippe DELESTRE).

La diversité des représentations de St Nicolas peut
encore nous surprendre ! 

« Saint Nicolas, de l’histoire
à la légende »

« Fêter saint Nicolas en
Lorraine et ailleurs » 

Jeudi 15 décembre à 20h, Hôtel de ville. 
Entrée libre.
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Exposition

Conférence
En préambule des fêtes
de Noël, avec la
collaboration du service
des affaires scolaires
et le service culturel,
la municipalité offre
un spectacle aux écoles.
- lundi 12 décembre à
la salle des fêtes : un
spectacle de magie
pour les primaires
avec Gilles PETIT
«ILLUMAGIK » ;
- mardi 13 décembre
au cinéma Le Concorde :
un spectacle de marionnettes  pour les maternelles
« Qui ça… Moi ? père Noël »  avec la COMPAGNIE
des CONTES PERDUS.
De jolis moments en perspective qui émerveilleront
assurément les élèves de tous âges ! Bonnes fêtes de
fin d’année à tous !

Spectacles de Noël
offerts aux scolaires

Pour découvrir encore mieux son histoire,  Catherine
GUYON, grande spécialiste du sujet (colloques
internationaux, grand prix de l’Académie de Saint
Nicolas à Rome) vous parlera des différents rites et
façons de fêter saint Nicolas en Lorraine.

Exposition du 02 decémbre au 21 janvier 2017
Hôtel de ville de Baccarat. Entrée libre. 
Du lundi au vendredi  : 8h -12h et 13h30 -17h30 (sauf jeudi
14h et vendredi 16h30), samedi : 10h -12h.



Les personnes qui souhaitent participer au concours
des maisons illuminées doivent impérativement
s’inscrire en mairie auprès de Marcelle DURUPT par
téléphone au 03.83.76.39.53 ou par e-mail à
marcelle.durupt@ville-baccarat.fr 
Le passage du jury s’effectuera les 20 et 21 décembre
2016.
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Néant

28/10 : Jean DELBOS
09/11 : Paulette ANDRE, 

épouse FONTANI

Sincères condoléances 
aux familles !

10/10 : Gabriel LECOLIER
25/10 : Lucas WISNIEWSKI

Sincères félicitations 
aux parents !

infos 

express

ermanences

ADIL (infos logement): le 06/12 de 10h
à 12h
> sur rendez-vous au 03.83.76.35.35
ADAPA : les 5, 12, 19, 26/12 de 9h à 12h
et 13h30 à 15h
> sur rendez-vous au 03.83.37.85.74
CAL : les 5 et 19/12 de 13h30 à 15h
sur rendez-vous au 03.83.30.80.64
Cidff : les 02 et 12/12 de 14h à 17h.
sur rendez-vous au 03.83.74.21.07
Conciliatrice : le 08/12 de 14h à 17h.
sur rendez-vous au 03.83.76.35.35.
Mutualistes anciens combattants : 
Le 02/12 de 14h à 16h30.
> sur rendez-vous au 03.83.35.50.41
Relais Services Publics : sur rendez-vous 
au 03.83.71.53.87 au 07.89.80.04.22

à l’Hôtel de ville

cho-geste du mois

tat civil

Prendre des douches de moins
de 5 minutes (top chrono !)

Quand vous prenez une douche, vous consommez 2 à 4 fois
moins d’eau qu’en prenant un bain. Cependant cela est vrai
pour une douche de 5 minutes. Sachant que le débit d’une
pomme de douche classique est de 15 à 20 litres et qu’un bain
nécessite 150 à 200 litres d’eau, une douche de 10 minutes
revient au même qu’un bain ! Raison de plus pour choisir une
pomme de douche à débit réduit qui fractionne les gouttes
d’eau et permet de faire jusqu’à 50 % d’économie d’eau en
maintenant le confort. Guide des 100 eco-gestes - Familles à énergie posi�ve

Naissances

Mariages

Décès

Les personnes souhaitant être  inscrites  sur les listes électorales
doivent se présenter en mairie avant le 31 Décembre munies d’une
pièce d’identité et d’un justificatif de domicile. La nouvelle
inscription prendra effet le 1er mars 2017.
Tout changement d’adresse doit être également signalé car le
rattachement à un bureau dépend de l’adresse du domicile.
Les dates des prochaines élections sont :
• Les 23 avril et 07 mai 2017 pour les élections présidentielles
• Les 11 et 18 juin 2017 pour les élections législatives 

Inscriptions sur les listes électorales

Enquête INSEE
L'Insee réalise entre le 19 septembre 2016 et le 16 septembre 2017, une
enquête sur la consommation et le budget des ménages, avec pour objectif
de connaître le poids des grands postes de consommation dans le budget
des ménages. Dans notre commune, quelques ménages seront sollicités.
L’enquêteur de l'Insee sera muni d'une carte officielle
l'accréditant.Nous vous remercions par avance du bon accueil que vous
lui réserverez.

Concours
des maisons illuminées

Cristal Boxing fait son show
Premier événement organisé par Cristal Boxing
le 10 décembre au pôle sportif à partir de 18h,
l’association vous invite à assister à un gala de
boxe thaï avec au programme 8 combats (1
profesionnel, 5 classe A et 2 féminins). 
Tarif en prévente : tribunes 10€ / Ring 15€
majoration de 5€ à la caisse du soir.
Réservations auprès de Vincent MARINETTO
au 06.49.80.47.47 ou vincent.marinetto@orange.fr
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uisine

Sandwich à la crevette

Noël, c’est la fête où toute la famille se retrouve … 
pour le meilleur comme pour le pire !
Pour s’assurer un Noël plus décontracté, 
on le fête entre amis ou délicieusement en amoureux. 
Pas le 24 ni le 25 évidemment … 
on choisit une autre date et on fait tout comme si c’était Noël ! 
On soigne la table mais on fait simple, facile à réaliser et
élégant.
On met les petits plats dans les grands,
On propose un menu ultra raffiné 
mais pas lourd,
On s’offre des cadeaux comme à Noël,
mais on met des limites pas plus de 5, 10 ou 15€ pour le cadeau.

Pour
4 pers.

Ôter la croûte de
8 tranches de pain de

mie, couper en triangles.
Nettoyer 16 feuilles de roquette et

décortiquer 16 crevettes cuites. Tartiner
une face des triangles d’une fine couche de

mayonnaise. Poser 1 feuille de roquette et 1 crevette.
Replier, fixer avec une pique.

Petit traité du Noël off
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1. Prélever 100g de concombre, les couper en dés et laisser
mariner 30 minutes dans un bol avec le vinaigre et le sel. 
Mixer le concombre restant pour obtenir 50cl de jus. Faire
chauffer à feux doux la pulpe de concombre, ajouter les
feuilles de gélatine (ramollies dans l’eau et égouttées), laisser
fondre, retirer du feu. Répartir dans 4 assiettes creuses,
parsemer des cubes de concombres égouttés et laisser
prendre 2 à 3 heures.
2. Mélanger la crème, le jus de yuzu et le sel, réserver au frais.
Décortiquer les gambas, ne garder que les queues et les
enrouler de fils de kadaïf. Faire frire les queues quelques
minutes dans l’huile chaude, les égoutter.
Au moment de servir, poser 1 cuillerée à soupe de crème au
yuzu au centre des assiettes contenant la gelée de concombre.
Y poser les queues de gambas et servir aussitôt. 
Variante : On peut réaliser cette recette avec des langoustines.

Gambas en kadaïf,
gelée de concombre

Préparation : 25 min. 
Cuisson : 5 min.

24 galettes de sarrasin 50cl
de crème liquide très froide 
80g de pralin en poudre 80g
de sucre glace 1 sachet de
sucre vanillé 1 cuil. à soupe
d’huile

Fouetter la crème liquide bien
froide, en chantilly, toujours en
fouettant, ajouter le sucre
vanillé et 20g de sucre glace.
Retailler les galettes en carrés
d’environ 15cm de côté. Les
réchauffer une à une 3min
dans une poêle huilée et les
déposer aussitôt entre deux
plaques à pâtisserie « dents de
loup ». Laisser-les refroidir.
Superposer les tuiles par trois
en intercalant une couche de
chantilly vanillée, puis une
couche de chantilly pralinée.
Poudrer le dessus des mille-
feuilles de sucre glace.

Mille-feuilles de sarrasin à la chantilly

Pour 4 pers. 
1kg de gambas 1 paquet de kadaïf*
1 concombre 30g de vinaigre de riz
7 feuilles de gélatine 15cl de crème
10cl de jus de yuzu * 5g de sel 

huile de friture

* On trouve le jus de yuzu dans les boutiques
de produits japonais et le kadaïf dans les
épiceries orientales au rayon frais.
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1 9 5
9 5 2 1 6 4 3
3 4 2 1

9 8
6

1 3
8 2 5 7
6 3 8 5 9 2
5 8

Dans chaque ligne, chaque colonne, chaque carré, tous les chiffres de 1 à 9 doivent être utilisés.

3 6
7 1

8 5 7 2
1 5

5 6
7 2 5 9

8
2 1

MOTS CROISÉS

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

1 - Grand art en petites taches
2 - Il faut en sortir pour
améliorer la situation -
Eclusées
3 - Place de rivière - Laissera
tomber
4 - Particulièrement vif -
Chats qui ont choisi la liberté
5 - Ecrivit en alexandrins -
Génitrices
6 - Mettras au courant -
Animé
7 - Perversions brutales -
Vésicule
8 - Orignal au Canada - Après
9 - Attraits féminins pour le
titi - Séduire
10- Chef d'état slave -
Conviendra parfaitement

6 8 2 4 9 3
2 3 1 8 4 7

9 7 8 1
5 4 8 6 7

7
6 1 5 8
1 3 2 5

3 7 5 4 2 8
9 4 8 7 3 1

687214593
231569847
594738216
153486972
428973165
769125384
816342759
375691428
942857631

217394856
895216437
634587219
376958142
541762398
928143765
182639574
463875921
759421683

523148679
746329581
189567324
618493257
397652418
254871963
471235896
835916742
962784135
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A   B    C    D   E   F    G    H   I     J    K    L
HORIZONTALEMENT

A - Attirent l'attention 
B - Non-conformiste 
C - Impressionnant
D - C'est nickel - Bonnes
comme les romaines
E - Spectacle au foyer -
Petite bourguignonne
F - Conduira - Marque de
similitude
G - Fignolèrent
H - Vraiment las 
I - Vieux catalans - Soudé
J - Fiables - Coin réputé
K - Orifice organique -
Dépolir
L - Mot de licence -
Montrera son amour du jus
de cuisson

eux

SUDOKUS

VERTICALEMENT

Horizontalement
1. POINTILLISME / 2.ORNIERE -
BUES / 3. LIT- LACHERA / 4.
AGILE - HARETS / 5. RIMA -
MERES / 6. INITIERAS - MU / 
7. SADISMES - SAC / 8. ELAN -
ENSUITE / 9. NENES - TENTER /
10. TSAR -  SIERA
Verticalement
A . POLARISENT  / B. ORIGINALE / 
C. INTIMIDANT / D.NI - LATINES / 
E. TELE - IS - SA / F.IRA - MEME / 
G. LECHERENT / H. HARASSES /
I.IBERES-UNI / J. SURES - SITE / 
K. MEAT - MATER / L. ES - SAUCERA

Mots croisés Sudokus



« - Cette femme m’a tiré dessus.
- Dans notre métier, tout le monde fait ça
sans arrêt. Ne jugez pas Karen sur un
malheureux coup de feu. Vous verrez,

c’est une jeune femme
remarquable.
- Qui êtes-vous ?
- D'habitude, on est les gars
payés à ne rien faire, mais depuis
quelque temps on a énormément
de travail. Dites-moi, croyez-

vous au pouvoir des objets sacrés dont
vous parlez dans votre thèse ?
- Je traitais surtout des tyrans qui ont cherché à se les
approprier. La science a rendu obsolètes beaucoup de
théories ésotériques... Dommage, j’aimais bien l’idée
que des pouvoirs inconnus restent à découvrir.
- Et si c’était le cas ? Si certains pouvoirs se cachaient
encore derrière les mystères que nos chercheurs n’arrivent toujours
pas à percer ? Et si un type assez riche ou une organisation assez
puissante était en train de chercher à les réveiller ?
- Sérieusement ? Dans notre monde si matérialiste, coincé entre les
soldes et des compétitions de dopés ? Il faudrait qu’il soit sacrément
illuminé…
- …ou qu’il sache quelque chose que nous ignorons. Quelqu'un bouge
ses pions dans l’ombre, pour une partie dont les enjeux vont vite nous
dépasser. Dans nos métiers, il n’y a pas pire situation. Comme le disait
le grand Winston, c’est le meilleur moyen de l’avoir dans l’os. »
Dans une aventure qui associe le suspense, l’humour, l’humanité et
une intrigue fascinante, l’auteur nous entraîne aux confins des
mystères de la science et de l’Histoire.

Enfin toute la vérité sur le
père Noël ! Où habite-t-il?
Comment sait-il si on a été
assez sage pour avoir un
cadeau ? (...) Et surtout,
surtout : comment le père
Noël fait-il pour passer par
la cheminée ? Vous saurez
tout, absolument tout, sur
le plus incroyable métier
du monde : père Noël !

LA SEANCE EN PLUS : 

Tarif unique : séance à 5€
séances à 20h30 sauf mentions contrairesProgramme sous réserve de modifications 

Disponible sur www.ville-baccarat.fr

12 rue Abbé Munier - 03.83.75.21.61
Au cinéma “ le Concorde ”

À la mort de son grand-père, Jacob découvre les
indices et l’existence d’un monde mystérieux qui le

mène dans un lieu magique : la Maison de Miss Peregrine pour
Enfants Particuliers. Mais le mystère et le danger s’amplifient quand
il apprend à connaître les résidents, leurs étranges pouvoirs …  et
leurs puissants ennemis. Finalement, Jacob découvre que seule sa
propre "particularité" peut sauver ses nouveaux amis. 

2 et 3
DEC.

19

Cigognes et compagnie (séance unique)
Pendant longtemps, les cigognes livraient les bébés.

Désormais, elles acheminent des colis pour un géant de l'Internet. Junior,
coursier star de l'entreprise, s'apprête à être promu. Mais il actionne
accidentellement la Machine à Fabriquer les Bébés… qui produit une
adorable petite fille, en totale infraction avec la loi ! Avec l'aide de son ami
Tulip, seul être humain sur le Mont Cigogne, Junior se précipite pour
effectuer sa toute première livraison de bébé. Le temps presse car son
patron ne tardera pas à apprendre la nouvelle… Junior pourra-t-il
redonner aux cigognes la vraie mission qui est la leur ?

Vend. 
23 DEC.

Miss Péregrine

1926. Norbert Dragonneau rentre à peine d'un périple à travers
le monde où il a répertorié un bestiaire extraordinaire de
créatures fantastiques. Il pense faire une courte halte à New York
mais une série d'événements et de rencontres inattendues
risquent de prolonger son séjour. C'est désormais le monde de la
magie qui est menacé. 

Les Animaux fantastiques9 et 10
DEC.

Non déterminé16 et 17
DEC.
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Livres disponibles  à la Bibliothèque  - Pl. géné-
ral de Gaulle / Ouverture les mercredis de 16h à
18h, vendredis de 9h30 à 11h et de 16h30 à 18h.

Kubo et l’armure magique (séance unique)
Kubo est un être aussi intelligent que généreux, qui gagne

chichement sa vie de conteur, dans un village de bord de mer. Cette petite
vie tranquille, ainsi que celle de ses compagnons Hosato, Hashi et
Kamekichi va être bouleversée quand par erreur il invoque un démon du
passé. Surgissant des nues cet esprit malfaisant va abattre son courroux
sur le village afin d’appliquer une vindicte ancestrale. Dans sa fuite, Kubo
fait équipe avec Monkey et Beetle, pour se lancer dans une épopée
palpitante afin de sauver sa famille et percer le secret de la chute de son
père, le plus grand samouraï que le monde ait jamais connu. À l’aide de
son Shamisen - un instrument musical magique- il va affronter toutes
sortes de dieux et de monstres ...

Vend. 
30 DEC.

Le premier miracle
Gilles LEGARDINIER

1,2,3 Noël !
M-S ROGER  -
V.BROQUET

Omer en traîneau,
Prosper en chariot,
Ruppert sur les
toits, et les rennes
en bas, c'est Noël :
1, 2, 3... compères,
en avant pour le
championnat !

La vérité vraie sur le
père Noël   Alan SNOW



Exposition “ saint Nicolas, de l’histoire à la légende ”, Hôtel de
ville. Lire p 14
Hommage à l’abbé Vouaux, rassemblement place du 86ème RI  à
10h15, suivi du dépôt de gerbe à 10h30.
Assemblée générale de Baccarat Plongée, espace loisirs à 20h00.
Téléthon : passage des cyclistes handisports de Lunéville, place
des Arcades vers 12h00.
Marché de st Nicolas, organisé par le comité des fêtes, salle des
fêtes ; présence du Rotary club, place des Arcades. Lire p11.
Don du sang, salle des fêtes, de 15h30 à 19h30.
Remise de chèque de l’OMS à l’association « Les Amis de Charles»,
Hôtel de ville à 11h00.
Cérémonie de la sainte Barbe, Hôtel de ville, à 17h00.
Gala de kick boxing, pôle sportif, ouverture dès 18h00. p15
Thé dansant organisé par Baccarat Dynamic, salle des fêtes à
14h30.
Concert de Noël de la Guériotte, église st Remy à 15h30. p9
Conseil Municipal, Hôtel de ville à 20h30.
½ heure musicale de l’école de musique, espace loisirs à 18h00.
Réunion publique proposée par la CCVC sur le Plan Local
d’Urbanisme Intercommunal, salle des fêtes à 20h30.
Conférence « Fêter st Nicolas en Lorraine et ailleurs », Hôtel de
ville à 20h00. p14
Opération « 1 jouet – 1 enfant » organisée par le Sporting club au
pôle sportif dès 9h00.
Soirée de la saint Sylvestre, organisée par le comité des fêtes,
salle des fêtes (sur réservation). p11
Vœux du Maire à la population, salle des fêtes à 20h00.
Assemblée générale de « La Guériotte », espace loisirs à 20h00.
Conseil de quartier (bureau 3), Hôtel de ville à 20h30.
Assemblée générale de la Musique d’Ensemble Municipale,
Hôtel de ville à 20h30.
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URGENCES
Pompiers ..................................................... 18
Police-secours ........................................... 17
Gendarmerie ......................... 03.83.75.34.82
Urgence médicale - SAMU ........................15
depuis votre portable ......................15 ou 112
Hôpital Lunéville ..................... 03.83.76.12.12
Hôpital St Dié .......................... 03.29.52.83.00 
Centre anti-poison ................. 03.83.32.36.36
Astreintes pharmacie .......................... 32.37

ASSISTANCES
Enfance maltraitée ................. ..................119
Fil santé jeunes ...................... 0 800 235 236
Drogue info services .............. 0 800 231 313

- Depuis un portable : 01 70 23 13 13
- Ecoute cannabis : .... 0 811 912 020  
- Ecoute Alcool : ........  0 811 913 030

Sida info service .....................0 800 840 800
Croix Rouge écoute ................ 0 800 858 858
Allosécu - serveur vocal ......... 0 820 900 900
Caisse Primaire d’Assurance Maladie ........ 36 46
Caisse d’Allocations Familiales ...0 810 255 410

DEPANNAGES
EAU - urgence - service municipal
.........................03.83.75.29.83 ou 06.72.02.84.41
EDF ........................................... 09 726 750 54
GDF ......................................... 0 800 47 33 33
Câble .......................................................39 90

NUMÉROS VILLE
Accueil Mairie ..........................03.83.76.35.35
Week-end et jours fériés .........06.72.02.84.41
Espace Loisirs .........................03.83.75.41.13
Service culturel ........................03.83.76.35.37
Ecole de musique ....................03.83.75.18.96
Piscine Intercommunale..........03.83.75.15.79 

OFFICE DU TOURISME .......... 03.83.75.13.37

Baccarat & Badménil

6

Baccarat / les mardis

Badménil / les mercredis

Les sacs et bacs sont à
déposer la veille après 19h

Décembre

Décembre

uméros utiles

genda

émo

Ordures ménagères

Eco-sacs

13 20 27

7 14 21 28

14 28

Décembre

Décembre

Du 02/12 au 
21/01
2 décembre

2 décembre
3 décembre

3 et 4 décembre

6 décembre 
10 décembre 

10 décembre
10 décembre  
11 décembre 

11 décembre 
12 décembre 
13 décembre 
15 décembre 

15 décembre

17 décembre 

31 décembre

4 janvier 
5 janvier 
5 janvier 
6 janvier

Mercredis semaines paires


